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MARCHEPRIME 
Une ville au cceur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 18 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 SEPTEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 28 septembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, 
dûment convoqué le 22 septembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme RUIZ, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, Mme 
BARQ SAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, Mme FARGE, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme 
MARTIN, M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
M. BARGACH a donné procuration à Mme RUIZ 
M. RECAPET a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme SALHI a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGCT): M. Edouard VANIGLIA 

Délibération n"2023-88 
Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire expose que : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2020 et compte-tenu 
du fait qu'il doive en informer le Conseil Municipal ; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent sur le site internet 
de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 

2023-86 06/07/23 Don à la commune - Traineau du Père Noël 

2023-87 13/07/23 
Marché avec la société ANTEA GROUP pour l'assistance environnementale suite à la 
vente de terrains communaux à la sté Romandine - 106 680 €TTC 

2023-88 24/07/23 
Marché avec la société « au pain nouveau » d'un montant de 10 000 € maximum  
Fourniture du pain pour les services municipaux 

2023-89 27/07/23 
Marché avec Madame JONES, psychologue - Analyse de pratiques à la crèche les 
Tagazous - 480 €TTC pour 2 séances. 

2023-90 03/08/23 
Demande de subvention au Département de la Gironde - Projet mené par la 
bibliothèque« Ici bébé lit » 

2023-91 03/08/23 
Marché avec la société ALPES CONTROLES - Marché SPS pour les travaux de 
désamiantage et de démolition de la friche industrielle - 1 794 €TTC 

2023-92 31/08/23 
Demande de fonds de concours à la COBAN au titre de la réalisation d'aménagements 
de sécurité de la rue Daniel Digneaux 

2023-93 04/09/23 
Marché de refonte du site internet de la ville et création d'une newsletter- 
Acte modificatif 

2023-94 06/09/23 
Marché avec Little Bras Productions - Spectacle « quand je serai grande je serai Patrick 
Swaze » à la Caravelle - 3 692,50 € 

2023-95 06/09/23 
Marché avec Mathilde Moreau SARL - Spectacle « enfin » Gérémy Credeville à la 
Caravelle - 7 835 € 
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2023-96 06/09/23 
Marché avec Musiques de nuit diffusion - Spectacle Mosaique - Mi ksi et Pygmalion 
2 223 € 

Ayant entendu cet exposé, le Conseil municipal : 

- PREND ACTE de ces décisions. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Le secrétaire de séance, 

~ ;"" " \NW 
Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le 

représentant de l'Etat et de sa publication. 
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